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Politique environnementale



Professionnels de la santé au travail, nous avons une obligation, celle d’utiliser nos compétences et nos qualités pour préserver la santé physique et psychologique des travailleurs tout au long de leur parcours professionnel. Mais aujourd’hui plus qu’hier, nous avons également une mission, celle de favoriser une santé durable.
 
Le niveau 3 de la démarche d’amélioration continue que l’AIST 87 mène depuis 2009 (attestation d’engagement obtenue en 2011 et attestation de mise en œuvre en 2014) intègre le développement durable comme un point clé. 
 
L’AIST 87 s’est donc totalement engagée dans la démarche de développement durable et dans la préservation de l’environnement. Cela se traduit par la mise en œuvre d’un enregistrement EMAS (Système de Management et d’Audit Environnemental) qui conjugue l’excellence environnementale et la conformité réglementaire.
 
Déjà investie dans une construction d’un nouveau site écoresponsable sur Saint-Junien, des actions en faveur des économies d’énergies et des ressources naturelles (l’eau par exemple), et des actions de réduction des émissions de gaz à effet de serre sont menées tout en intégrant la notion de pérennité des équipements et des installations. Concernant les achats, les éco-achats sont favorisés.
 
Consciente que le Développement Durable ne peut se mesurer que par des indicateurs, l’association en a défini sur les trois piliers :
· Aspect environnemental (Bilan Carbone, consommations de ressources,…)
· Aspect économique (mesure des optimisations,…)
· Aspect social (analyse collective des besoins des adhérents et des salariés et enquête sur la qualité de vie au travail, …)
 
La création et l’exploitation d’outils informatiques permettent le suivi régulier des indicateurs et l’évaluation des mesures mises en place pour assurer une amélioration continue du fonctionnement du service et de l’impact de nos activités.
  
Conformément à l’obligation de transparence qu’impose l’EMAS, le tableau de bord de ces indicateurs sera publié régulièrement.
 
Le développement durable c’est l’affaire de la société mais la maitrise des effets qu’a notre activité sur l’environnement c’est notre affaire !
 
C’est la raison pour laquelle, je demande à chacune et à chacun de participer activement à la politique environnementale de notre service.
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